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Uc:cti/icatif à l'instruction n" 76-170-B 1 du 24 décembre 1976 

DOCUMENTS A ANNOTER : 

Instruction n" 74-51-B l du 27 mar~ 1974 

Instruction n" 76-170-B 1 du 24 décembre 1976 

Messieurs les comptables sont informés ttu'une erreur s'est produite dans le commentaire de la circulaire 
du ministre de l'Économie ct des Finances du 22 avril 1976 relative aux marchés d'ingénierie e l d'architecture 
notifiée par instruction n" 76-170-ll l du 24 décembre 1976. 

Il convient, en con,;équencc, de rectifier de la manière suivante le H-C-3, p. 3 « Prise en compte des 
variations de qualité » : 

Le niveau de qualité de l'offre retenue est contractuel. 
Pour les marchés de travaux traités à prix forfaitaires, il convient de prevolf une réfaction sur la 

rémunération du maitre d'œuvre lorsque la difl'érence entre le montant du marché de travaux et l'estimation prévi­
sionnelle est supérieure à l'écart toléré. Le niveau contractuel de qualité est donc atteint au prix du dépassement 
de l'éca rt toléré. A cet égard, deux hypothèses sont à envisager ; 

(Le reste sans changement.) 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 
Olivier LEFRANC. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

ÂcT 1 RGP 1 PGT 
1 TPGR 1 

TPG DOM 1 TPAP 1 TGC 1 TGE RF 
1 

p 

TOM 1 CSOM 1 CPE 
1 CSE 1 

PGA TA 
1 

IP 
1 DP 1 

ATM SIA 
1 

BA 
DlfFUSIO~ 

G 
EPA 1 EPI 1 EPSC 1 CCM 1 ASR 1 OHLM 1 VFIL 1 RDCI 1 ASA 

1 
5 

7 67814<i 6 Slil 


